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1. DÉFINITION ET PRINCIPES 

Les droits à construire des terrains sont déterminés par l'application cumulée : 

¶ Des marges de retrait par rapport aux voies (R1) : le recul (R1) d'une construction est la 
distance mesurée, perpendiculairement aux voies, qu'elles soient publiques ou privées et aux 
emprises publiques, existantes ou projetées. Ce recul ne s'applique qu'aux constructions 
implantées en premier rang, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

¶ Des marges de retrait par rapport aux limites séparatives (R2) : le retrait (R2) d'une 
construction est la distance mesurée perpendiculairement aux limites séparatives. Celles-ci 
ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊatives de 
ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

¶ Des marges de retrait entre deux-constructions (R3) : le retrait (R3) est la distance mesurée 
entre deux constructions au nu du mur. 

¶ De la hauteur constructible (H) : la hauteur H d'une construction est la différence d'altitude 
mesurée verticalement entre le point haut de la construction d'une part et d'autre part le 
niveau du sol avant travaux (par rapport au barycentre ou point médian de la construction). 
Les constructions doivent respecter une hauteur de façade mesurée soit à la corniche ou à la 
ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭϥŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řϥǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭϥŀŎǊƻǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘoiture 
terrasse. 

¶ De ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όES): l'emprise au sol au sens 
du Code de l'urbanisme est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛère ou sur plusieurs 
unités foncières contiguës (Article R.151-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 
Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ό9{ύ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 
implantation (R1, R2, R3) sont appréciées à l'échelle de l'assiette de l'ensemble du projet et non lot 
ǇŀǊ ƭƻǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜnt relatif à la part minimale de surfaces non 
imperméabilisées (paragraphe 2.C) s'appliquent à chaque terrain issu d'une division foncière. 
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BASSILLAC SECTEUR 1 : LES BRUGES SUD 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé à ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 
limite de Boulazac. Il est accessible depuis deux 
voies communales : Route de Jaunour et Chemin de 
ƭΩŞǘŀƴƎΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Hameaux. 

Quartiers résidentiels contemporains de 
logements individuels. 

Avantages du site 

Points hauts du site offrant des perspectives 
visuelles sur les espaces naturels et agricoles.  

Écrin boisé. 

Inconvénients du site 

MŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
piétons.  

VƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ existantes sous-dimensionnées. 

Fond de vallon au centre du site : risque lié à 
ƭΩécoulement des eaux pluviales. 

Assainissement individuel et aléa retrait-
gonflement des argiles fort. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
passée en favorisant une urbanisation cohérente 
en second rang permettant de connecter les 
quartiers pavillonnaires dans une logique urbaine. 
[Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
constructions, notamment vis-à-vis du risque de 
feu de forêt et de la gestion des eaux pluviales. 

 

Tranche A Tranche B 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛsation : 

25 000 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

18 000 m² 

Nombre de logements minimum : 21 Nombre de logements minimum : 14 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

 

Les nouvelles 
constructions 
respecteront un recul 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales. 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Un renforcement du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
sera nécessaire. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎŜƴǘǊŀƭ 
intègrera des 
aménagements 
paysagers favorisant la 
bonne gestion des 
eaux pluviales. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

En partie centrale du 
site, un espace vert 
devra être maintenu 
préservant une 
continuité paysagère 
et piétonne vers les 
espaces boisés. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage » 

Des espaces verts 
seront positionnés au 
droit des emprises 
publiques à créer pour 
assurer les percées 
visuelles vers les 
espaces agricoles et 
naturels. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

Dans ce secteur 1AU, 
les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
doivent comporter un 
réseau de voies 
structurantes 
permettant la 
circulation à double 
sens. 

La desserte interne du 
site pourra être 
réalisée à partir de la 
route de Jaunour et 
permettre un bouclage 
du réseau viaire au 
sein du site. Une voie 
structurante Est/Ouest 
pourra ainsi être créée 
afin de permettre ce 
bouclage. 

La desserte locale des 
lots pourra être 
complétée par des 
voies en impasse. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ 
voie structurante 
pourra fonctionner en 
impasse. Dans ce cas, 
tout aménagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour 
des véhicules devra 
être réalisé en limite 
séparative. 

Depuis la route de 
Janour, les accès au lot 
seront mutualisés. 

Des cheminements 
piétons permettront la 
desserte interne du 
site, particulièrement 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
central. 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 25 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 21 logements.  

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳble dont la 
surface minimale est 
égale à 18 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 14 logements. 
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BASSILLAC SECTEUR 2 : LA METAIRIE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Périgueux à proximité du bourg de Bassilac. Il 
est accessible au Nord depuis une voie longeant 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ό5р9мύ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Aéroport 

Quartiers résidentiels contemporains de 
logements individuels 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
commerces et services. 

Assainissement collectif 

Inconvénients du site 

Contrainte sonore due à la proximité avec 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ conforter le caractère 
multifonctionnel de cette centralité par une 
opération mixte.  

[Ωh!t ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ Řǳ 
site par des formes urbaines adéquates 
valorisant le caractère urbain du bourg. 

 

Secteur 1AUm 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 44 000 m² 

Nombre de logements minimum : 50 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation du secteur 
1AUm est mixte. 

30% minimum de la 
production de 
logements sera dédiée 
à la réalisation de 
logements sociaux. 

Les nouvelles 
constructions sont 
autorisées sous 
réserve des mesures 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 
ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
112-12 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La frange Nord de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀ 
une diversité des 
destinations autres 
ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Les destinations 
autorisées autres que 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊƻƴǘ 
implantées en rez-de-
chaussée des 
constructions. 

 

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 = 5m 

R2 > H/2 avec un 
minimum de 3 mètres 

R3 > H 

ES < 60% 

EPT > 50% 

H : R+2 maximum 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone peut nécessiter la 
démolition des 
constructions 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ 
site. 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Une façade de 
protection phonique 
devra être aménagée à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ 

  

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
préserver des 
continuités végétales 
et les vues sur les 
coteaux depuis la 
partie centrale du site. 

Un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞ 
sur la voie publique 
structurante, 
marquant la transition 
entre la partie Sud et la 
partie Nord plus 
dense. 

 

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜnt situé à 
ƭΩhǳŜǎǘ όŦƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜύ 
pourra être marqué 
par un espace vert non 
bâti valorisant les 
boisements présents. 

Les arbres à haute tige 
ne dépasseront pas 6 
mètres de hauteur. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

Dans ce secteur 1AUm, 
lΩopération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ doit 
comporter un réseau 
de voies structurantes 
permettant la 
circulation à double 
sens. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ 
depuis la voie 
existante située au 
Sud-Est (desservant la 
salle municipale). 

Le réseau de voie 
fonctionnera de 
préférence sans 
impasse entre la voie 
située au Sud-Est et la 
D5E1 au Nord-Ouest. 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƳΣ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜ Ł пп ллл Ƴч ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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BLIS-ET-BORN SECTEUR 1 : LES SABLOUX OUEST 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site constitue ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5пр9 ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique existante au Nord, ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural. 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
commerces et services. 

Inconvénients du site 

Zone archéologique en partie Nord. 

Assainissement non collectif. 

Risque de ruissellement des eaux pluviales en 
amont. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ conforter la centralité de bourg 
de Blis-et-Born par la production de nouveaux 
logements en valorisant ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et 
lΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial du bourg.  [Ωh!t 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ 
rapport à la zone agricole. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 10 000 m² 

Nombre de logements minimum : 5 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

[20] 

2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

[21] 

3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 : 0m ou >3m 

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
public 
complémentaire à 
celui existant. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ 
les aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎǊŞŜǊ 
permettra de créer 
une place de quartier 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 
accessible depuis la 
D45E. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage » 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Les vues depuis la 
D45E vers les espaces 
agricoles seront 
préservées au niveau 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
créer. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦Σ 
ƭΩƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǎŀƴǎ 
ƛƳǇŀǎǎŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ 5пр9 
ŀǳ {ǳŘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ 
bƻǊŘ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ /ŜǧŜ ǾƻƛŜ 
ǇŜǊƳŜǧǊŀ ƭŀ 

Des accès vers les 
espaces agricoles à 
ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être maintenus. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ Ł ŘƻǳōƭŜ 
ǎŜƴǎΦ 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŞƎŀƭŜ Ł 
млллл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ р 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

La commune devra 
obligatoirement être 
impliquée dans le 
montage opérationnel. 
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BLIS-ET-BORN SECTEUR 2 : LA FAURIE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain. 

Localisation et accessibilité 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ hǳŜǎǘ Řǳ bourg. Il 
est accessible depuis les voies existantes sur 
ses franges Est (voirie « des pompiers »), Sud 
et Nord. 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural. 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Avantages du site 

Perspectives visuelles vers les espaces 
naturels. 

Intérêt patrimonial du bourg. 

Proximité aux équipements publics, 
commerces et services. 

Inconvénients du site 

- 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
de Blis-et-Born par la production de nouveaux 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  [Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ Ł 
ƎŞǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

 

Tranche A Tranche B 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

17 000 m² 

Superficie minimale ŘΩƻuverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

6500 m² 

Nombre de logements minimum : 29 Nombre de logements minimum : 4 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢A¢Lhb{ 5Ω!a;bAGEMENT 
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3. PRINCIPES ET twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur est 
résidentielle. 

20% minimum de la 
production de 
logements sera dédiée 
à la réalisation de 
logements sociaux. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 : 0m ou >3m 

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Un espace vert public 
doit permettre ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
un espace végétalisé 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ sur 
la partie Est du site. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ 
les aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Un espace public au 
ŎǆǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ créé 
afin de constituer une 
place publique de 
quartier. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage » 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
existant le long de la 
voirie « des 
pompiers » est à 
préserver. 

 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ ƭŜ 
long de la voirie « des 
pompiers » pourra 
être reconstitué sur 
toute la longueur de la 
voie. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La voirie « des 
pompiers » traversant 
le site du Nord au Sud 
est à améliorer sans 
modification de son 
gabarit. Elle sera à sens 
unique. 

Les autres voies de 
dessertes internes du 
site seront à double 
sens, articulées autour 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
créer. 

La desserte interne 
ǎΩappuiera sur :  

¶ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ ǾƻƛŜ ζ ŘŜǎ 
ǇƻƳǇƛŜǊǎ η Ŝǘ ƭŀ 
5пр9 
ŦƻƴŎǝƻƴƴŀƴǘ 
ǎŀƴǎ ƛƳǇŀǎǎŜΣ 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ 
ǾƻƛŜ ζ ŘŜǎ 
ǇƻƳǇƛŜǊǎ η 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ 
Ŝƴ ǇŀǊǝŜ hǳŜǎǘ 
Řǳ ǎƛǘŜΦ 

¶ Un réseau de 
cheminements 
doux permettra 
ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 
de bourg au site, 
notamment en 
traversant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
public. 

Le réseau de 
cheminements piétons 
pourra favoriser les 
liaisons vers les 
espaces agricoles ou 
naturels attenants. 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 17 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 29 logements.  

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale est 
égale à 6500 m² pour la 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

réalisation minimale 
de 4 logements. 
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EYLIAC SECTEUR 1 : LA RAFFINIE NORD 

1.  PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé le long de la 
départementale D6E au Sud-Ouest du centre-
bourg ŘΩ9ȅƭƛŀŎΦ Le site est accessible par les 
voies existantes longeant ses franges Ouest et 
Est (D6E). 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels 

Avantages du site 

Proximité aux transports en commun 

Inconvénients du site 

Voirie ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ sous dimensionnée, 
Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Partie du site couverte par un périmètre de 
protection de captage des eaux. 

Assainissement non collectif. 

Risque de ruissellement des eaux en amont et 
aval. 

SƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴe servitude 
ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

Objectif 

Ce quartier a connu une urbanisation peu maitrisée dans le passé ce qui a conduit à un certain 
ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ωh!t ǾƛǎŜ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ dans ce quartier par la mutualisation 
ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ Řƻƛǘ Ŧavoriser une meilleure lisibilité de la 
vocation urbaine de ce site.  

 

Tranche A Tranche B 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

4700 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

5000 m² 

Nombre de logements minimum : 2 Nombre de logements minimum : 4 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 3m 

R2 > 3m 

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ 
les aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Les aménagements de 
gestion des eaux 
pluviales seront 
paysagés. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptionǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La voie existante 
desservant le site doit 
être améliorée et 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴ 
cheminement piéton 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩaccéder 
Ł ƭΩarrêt de bus proche. 

Le cheminement 
piéton traversera 
ƭΩŜƴǎŜƳble du site 
ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ Ouest. 

Les accès aux lots 
seront mutualisés 
depuis les voies 
existants et à créer. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩune opération 
ŘΩŀƳŞƴŀgement 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 4700 m² pour la 
réalisation minimale 
de 2 logements.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜ Ł рллл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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EYLIAC SECTEUR 2 : BOURG SUD 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine 

Localisation et accessibilité 

Le site constitǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻn Sud du bourg, le 
long de la route D6E. 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural 

Avantages du site 

Proximité avec le centre-bourg patrimonial et 
ses équipements. 

Inconvénients du site 

Zone archéologique en partie Nord. 

Périmètre de protection des monuments 
historiques 

Assainissement non collectif 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de conforter le bourg en 
préservant les vues sur le patrimoine local bâti 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ωh!t ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
avec les espaces naturels et agricoles 
attenants. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 11 000 m² 

Nombre de logements minimum : 5 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. PRINCIPES ET PROGRAMME 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 : Alignement - voir 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent 

R2 > 3m 

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

Une façade de 
protection phonique 
ǎŜǊŀ ŎǊŞŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
avec la D6E. 

La façade de 
protection phonique à 
créer sera implantée 
en retrait de la D6E de 
sorte à conserver un 
espace vert en 
compatibilité avec le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage » 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Des espaces verts non 
bâtis seront préservés 
Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
D6E et avec le bâti 
existant. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La voirie principale 
pourra fonctionner en 
sens unique. 

La voie en impasse 
telle quΩƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ 
avoir les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
accès en fonction du 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ 
depuis la voie située à 
ƭΩ9ǎǘΦ 

Aucun accès sur la D6E 
ƴΩŜǎǘ autorisé. 

5Ŝ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŀ 
ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ǇŜǊƳŜǧǊŀ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ 
ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

nombre de lots 
desservis. 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜ мм ллл Ƴч ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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LE CHANGE SECTEUR 1 : BOURG NORD 

1.  PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
accessible depuis la voie communale qui longe se 
frange Est. 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de logements 
individuels. 

Avantages du site 

Perspective sur les espaces naturels. 

Proximité aux équipements publics, commerces, 
services et transports en commun. 

Inconvénients du site 

Accès depuis une voie communale sous-
dimensionnée. 

Aléa remontée de nappe phréatique : sensibilité 
très élevée. 

Assainissement non collectif. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements au sein du bourg en connectant les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ passées.  

 

Tranche A Tranche B Tranche C 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

8000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

12 000 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

Non imposée 

Nombre de logements 
minimum : 4 

Nombre de logements 
minimum : 4 

Nombre de logements 
potentiels : 3 
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2.  {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9bT 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 : Alignement - voir 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

R2 : Une limite 
séparative et > 3m sur 
ƭΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ 
séparative 

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

   

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage » 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Des espaces verts 
seront créés afin de 
matérialiser un espace 
tampon non bâti et 
supports de 
connexions douces 
avec les zones 
attenantes agricoles et 
bâtis. 

Les espaces tampons à 
créer intégreront des 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
et/ou haies végétales 
ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
avec les zones 
attenantes. 

Les arbres isolés et 
haies existantes seront 
au maximum 
préservés. 

Un espace vert non 
bâti sera préservé au 
carrefour des voies 
existantes permettant 
de valoriser le bosquet 
existant, favorisant 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du site. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La voirie doit 
permettre une 
circulation à double 
sens si le projet est 

Les accès aux lots sur 
les tranches A et C 
seront mutualisés 
depuis les voies 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
permettre la desserte 
interne du site 
(tranches A et B) 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

mené par tranches et 
peut être en sens 
unique si le permis 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǎt global. 

 

existantes, pouvant 
fonctionner en 
impasse. 

Le réseau favorisera un 
bouclage vers et 
depuis la voie 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ 
desservant les 
tranches A et B comme 
illustré sur le schéma 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

En tranches A et B, tout 
aménagement devant 
permettre de faciliter 
le demi-tour des 
véhicules devra donc 
être réalisé en limite 
séparative. 

Des cheminements 
doux prolongeront les 
voies et accès à créer 
permettant la liaison 
vers les espaces 
agricoles, naturels et 
bâtis limitrophes. 

assurant un bouclage 
du réseau viaire.  

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 8000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 4 logements.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ƘΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǝƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 

 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
tranche CΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ pour la 
réalisation potentielle 
de 3 logements. 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜ Ł мн ллл Ƴч ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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LE CHANGE SECTEUR 2 : BOURG SUD 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site est localisé au Sud du centre-bourg, 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5р9тΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ 
D5. 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
commerces, services et transports en 
commun. 

Assainissement collectif 

Inconvénients du site 

Proximité à une zone archéologique  

Risque de ruissellement des eaux pluviales 
en amont et aval 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de conforter la centralité de 
bourg par la production de nouveaux 
logements Řŀƴǎ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΦ [Ωh!t Řƻƛǘ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩƻpération notamment vis-à-vis de la 
qualité patrimoniale du bourg et des 
perspectives vers les espaces naturels. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ 
hiérarchisé et fonctionnel dans cette partie 
Sud du bourg. 

 

Tranche A Tranche B Tranche C 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

16 500 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

20 500 m² 

Superficie minimale 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

18 600 m² 

Nombre de logements 
minimum : 8 

Nombre de logements 
minimum : 15 

Nombre de logements 
potentiels : 8 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ Périgueux 

[44] 

2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

ς
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

20% minimum de la 
production de 
logements sera dédiée 
à la réalisation de 
logements sociaux. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 : 1 à 3 m 

R2 > 3m  

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

I Υ wҌм ƳŀȄƛƳǳƳ 

 

[Ŝ ōŃǝ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǝƻƴƴŞ 
Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜ 
ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ 
Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
ǇǊŞƳǳƴƛǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 
ŦŀƭŀƛǎŜΦ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

Les aménagements de 
gestion des eaux 
pluviales seront 
paysagers. 

Les aménagements et 
dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
seront positionnés à 
distance de la falaise 
calcaire en limite Est 
du site pour limiter les 
risques de résurgence 
sur la falaise. 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Des espaces verts 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
minimale de 3 mètres 
seront supports de 
cheminements doux 
vers les quartiers 
limitrophes.  
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne de 
chaque tranche 
ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴ 
réseau de voiries en 
sens unique. 

Des cheminements 
doux inter-quartiers 
seront créés, 
sΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
espaces verts. 

Des accès aux parcelles 
agricoles situés à 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ! 
et C devront être 
maintenus. 

 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎe 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 16 500 m² pour 
la réalisation minimale 
de 8 logements.  

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale est 
égale à 20 500 m² pour 
la réalisation minimale 
de 15 logements. 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ /Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale est 
égale à 18 600 m² pour 
la réalisation minimale 
de 8 logements. 
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aL[I!/ 5Ω!¦.9wh/I9 SECTEUR 1 : MASSOUDRAS 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site est situé au Nord du bourg. Il est 
desservi par les accès existants sur la 
partie Sud, par la voie existante qui longe 
sa frange Est et ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural. 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Avantages du site 

Proximité aux équipements publics, 
commerces et services. 

Ecrin boisé. 

Inconvénients du site 

Accessibilité par des accès sous-
dimensionnés. 

Topographie Est/Ouest : risque de 
ruissellement des eaux pluviales en aval. 

Assainissement non collectif. 

Objectif 

Cet espace a connu une urbanisation passée peu ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊe structurant 
Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ωh!t ǾƛǎŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ 
caractère rural du site. 

  

Phase 1 Phase 2 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

7000 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳrbanisation : 

27 000 m² 

Nombre de logements minimum : 3 Nombre de logements minimum : 11 
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2.  SCHÉMA 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m  

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

  

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

 

La partie Sud du site 
sera préservée en 
espace vert intégrant 
les dispositifs 
nécessaires à la 
gestion des eaux de 
ruissellement. 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

Des espaces verts non 
bâtis seront 
préservés :  

¶ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 
9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ 

¶ 9ƴ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘƻǳȄ ƛƴǘŜǊπ
ǉǳŀǊǝŜǊǎΦ 

Les boisements 
présents sur le site 
seront préservés 
autant que possible. Ils 
pourront être valorisés 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
supports de 
cheminements actifs 
et permettant la 
gestion des eaux de 
ruissellement.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site reposera sur un 
réseau de voies 
structurantes 
permettant la 
circulation en double 
sens. 

Le réseau de voies 
structurantes 
permettra la desserte 
interne du site et 
assurera un bouclage à 
ǘŜǊƳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
existant Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
phase 2, la voie 
structurante pourra 
fonctionner en 
impasse. Dans ce cas, 
tout aménagement 
devant permettre de 
faciliter le demi-tour 
des véhicules devra 
être réalisé en limite 
séparative. 

La desserte locale des 
lots pourra être 
complétée par des 
voies en impasse. 

Des cheminements 
actifs inter-quartiers 
seront réalisés en 
supports des espaces 
verts notamment sur 
la frange Est du site. 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōanisation 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǇƘŀǎŜ мΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 7000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 3 logements.  

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǇƘŀǎŜ нΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
conditionnée à la 
réalisation de la phase 
1 et doit se faire dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale est 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

égale à 27 000 m² pour 
la réalisation minimale 
de 11 logements. 
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aL[I!/ 5Ω!¦.9wh/I9 SECTEUR 2 : LA NANE 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Confortement urbain 

Localisation et accessibilité 

Le site est en continuité directe au Sud/Est du 
bourg. Il est desservi par deux voies 
communales sur ses franges Nord et Sud. 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels 

Avantages du site 

Cadre patrimonial 

Proximité aux équipements publics, commerces 
et services. 

Inconvénients du site 

Topographie limitant les accès dans le talweg et 
risque lié ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ en aval. 

PǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩƻƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ. 

Site couvert par un périmètre de captage des 
eaux 

Assainissement non collectif 

Objectif 

LΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de conforter la centralité de bourg 
par la production de nouveaux logements. 
[Ωh!t Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du cadre 
patrimonial existant, et limiter les risques 
relatifs au ruissellement des eaux pluviales. 

 

Tranche A Tranche B 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

12 500 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

9000 m² 

Nombre de logements minimum : 10 Nombre de logements minimum : 8 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5ΩAMÉNAGEMENT 
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3. twLb/Lt9{ 9¢ twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m  

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

Le sens de faitage des 
nouvelles 
constructions 
respectera celui 
indiqué dans le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Les constructions 
respecteront un recul 
par rapǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux pluviales et à la 
zone de concentration. 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƴƻƴ 
ōŃǝ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ 
ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ 
ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 
ǘŀƭǿŜƎΦ 

¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
des ouvrages de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales et du réseau 
est préconisé afin de 
mettre en place les 
mesures nécessaires à 
la prévention des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
soumise aux 
prescriptions 
particulières définies 
en Annexe de ce 
document. 

Des espaces verts 
seront préservés non 
bâtis matérialisant des 
espaces tampons avec 
la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
existante. 

Des arbres à hautes 
tiges seront plantés le 
long de la voie 
traversante Est/Ouest. 

Des espaces verts non 
bâtis permettront des 
percées visuelles vers 
les espaces agricoles et 
naturels au droit des 
voies et 
cheminements piétons 
à créer.  

[ΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƛŜ 
existante au Sud 
pourra être maintenu 
en espace vert 
éventuellement 
complété par une haie 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du site. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La desserte interne du 
site reposera sur une 
voie structurante 
permettant la 
circulation en double 
sens. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎŜƴǘǊŀƭ 
sera support de 
cheminements 
piétons. 

La desserte interne du 
ǎƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ 
voie structurante 
reliant les voies 
existantes au Nord et 
au Sud. 

Temporairement les 
systèmes en impasse 
sont tolérés le temps 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
secteur 1AUh soit 
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 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

ouvert à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Dans ce 
cas, tout 
aménagement devant 
permettre de faciliter 
le demi-tour des 
véhicules devra être 
réalisé en limite 
séparative. 

Les accès aux lots 
depuis la voie 
traversante Est/Ouest 
seront mutualisés. 

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ !Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale sera 
égale à 12 500 m² pour 
la réalisation minimale 
de 10 logements.  

Dans le secteur 1AUh, 
correspondant à la 
ǘǊŀƴŎƘŜ .Σ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface minimale est 
égale à 9000 m² pour la 
réalisation minimale 
de 8 logements. 
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SAINT-!b¢hLb9 5Ω!¦.9wh/I9 SECTEUR 1 : BOURG 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘκ9ǎǘ Řǳ 
bourg. Il est accessible par le parking de la salle 
des fêtes Ł ƭΩhǳŜǎǘ ainsi que par la voie 
longeant la ligne de chemin de fer et la voie 
communale en hauteur. 

Type de tissu urbain environnant 

Bourg ancien rural. 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Avantages du site 

Proximité directe du bourg. 

Inconvénients du site 

Nuisance sonore liée à la ligne de chemin de 
fer. 

Topographie maquée : risque de 
ruissellement des eaux en aval (écoulement 
de vallon). 

Proximité à une zone archéologique. 

Aléa remontée de nappe phréatique : 
sensibilité très élevée. 

Assainissement non collectif. 

Site couvert par un périmètre de protection 
des captages. 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ conforter la centralité du bourg 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞgration des 
nouvelles constructions à ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et en 
limitant les nuisances et risques pour les 
nouvelles habitations. 

 

Secteur 1AUh 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 6400 m² 

Nombre de logements minimum : 4 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
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3. PRINCIPES ET twhDw!aa9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ 

tǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘκƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La vocation principale 
du secteur 1AUh est 
résidentielle. 

  

CƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

R1 > 8m 

R2 > 3m  

R3 > H 

ES < 40% 

EPT > 60% 

H : R+1 maximum 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǝƻƴΦ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǝƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
intégrer les 
aménagements 
nécessaires à la bonne 
gestion des eaux 
pluviales. 

5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ 
{ǳŘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊƻƴǘ ƭŀ 
ǾƻƛǊƛŜ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

 

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ est 
soumise aux 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
« Trame verte et Bleue 
et Paysage ». 

Les boisements 
présents sur le site, 
notamment en 
interface avec la voie 
ferrée devront être 
préservés. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ κ ǾƻƛŜǎ 

La voirie sera réalisée 
en sens unique entre la 
voie existante au Sud 
et celle existante au 
Nord.  

  

/ƻƴŘƛǝƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǝƻƴ 

Dans ce secteur 1AUh, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
portant sur une 
surface minimale de 
6400 m² pour la 
réalisation minimale 
de 4 logements. 
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2. BOULAZAC-ISLE-MANOIRE 
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ATUR SECTEUR 1 : POMMIER 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

¢ȅǇŜ ŘΩh!t 

 

Extension urbaine. 

Localisation et accessibilité 

Le site du Pommier est situé Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. Il est accessible par la route du 
tƻƳƳƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ ƭŀŎ .ƭŀƴŎΦ 

Type de tissu urbain environnant 

Quartier résidentiel contemporain de 
logements individuels. 

Avantages du site 

Cadre arboré avec une desserte de transports 
en commun. 

Inconvénients du site 

Assainissement non collectif (raccordement 
possible au réseau proche). 

Objectif 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
passée en favorisant une production de 
nouveaux logements cohérente en second 
rang, en limitant les risques de feux de forêt. 

 

Phase 1 Phase 2 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

7500 m² 

Superficie minimale ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

20 500 m² 

Nombre de logements minimum : 2 Nombre de logements minimum : 10 
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2. {/I;a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































